
Lorsqu'elle assure des entreprises
contre un défaut de paiement de ses
clients, TCRe met l'accent sur l'auto-
nomie de l'assuré. « Insure your
autonomy », tel est le slogan trans-
mis à un assuré qui assume la ges-
tion des crédits. 

TCRe, ou Trade Credit Re, propose des assu-
rances crédit « en excédent de sinistre ». Selon
cette formule, c’est l’assuré qui prend en charge

la gestion des crédits. « Contrairement à un assu-
reur traditionnel, nous n’analysons pas nous-
mêmes les débiteurs de l'assuré », explique le
CEO Vic Verbist. « Nos clients font leur propre
analyse des crédits. Ils peuvent ainsi déterminer
en toute autonomie le risque couvert. » TCRe
confie par conséquent la gestion des crédits pro-
prement dite à l'assuré, qui fixe lui-même une
partie des dispositions inhérentes à la police
d’assurance. Cette police est basée sur trois fac-
teurs : le montant assurable, les risques propres
et la prime. Le client peut librement déterminer
deux de ces facteurs en fonction de ses priorités
internes. Ainsi, le plafond de sa couverture peut

être fixé, selon sa volonté, en-deça du solde
moyen que présente ses clients les plus impor-
tants et les plus fiables. 

TCRe assure principalement des entreprises de
taille moyenne. Au contraire des PME typiques,
ces sociétés incorporent souvent une gestion des
crédits propres dont la formule d'assurance pro-
posée par TCRe constitue un excellent complé-
ment. En l’espace de six ans, cette compagnie est
ainsi devenue un opérateur important sur le

marché de l’assurance crédit. Elle avait d'ailleurs
adopté, dès le départ, une approche euro-
péenne. Outre son siège bruxellois, TCRe dispose
d'implantations au Luxembourg, en France, en
Allemagne, en Italie et en Espagne. À l’étranger,
les services sont confiés à un réseau de courtiers
spécialisés. 

Depuis la mi-2008, Verbist observe une nette
croissance de la demande pour sa formule d'as-
surance originale. « Il faut y voir d’une part l’im-
pact de la crise financière et des faillites qui l'ont
accompagnée », explique-t-il. « Les faillites inci-
tent les entreprises à mieux se couvrir contre le

risque de défaut de paiement de leurs clients.
D'autre part, les assureurs traditionnels sont
devenus plus prudents : ils ont baissé leurs
limites et haussé leurs primes. Cette évolution a
incité de nombreuses entreprises à opter pour
notre formule unique. En outre, certaines
grandes ou moyennes entreprises renoncent

aujourd'hui aux assureurs classiques pour assu-
mer elles-mêmes la gestion des crédits. De plus,
les sociétés se contentent souvent de chercher

une couverture supplémentaire pour les risques
non couverts par l'assureur crédit de première
ligne. Nous en récoltons les fruits. » �
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Nos clients fixent eux-mêmes le risque assuré 

LES TENDANCES EN GESTION DES CRÉDITS : LA VISION DES EXPERTS

Sous la responsabilité de

Guy Colpaert, CEO d’Intrum Justitia Belgique,
est convaincu qu'une bonne gestion des cré-

dits accroît la rentabilité d’une entreprise. « La
crise a rappelé l’importance des liquidités »,
souligne-t-il. « Les cash-flows, le fonds de rou-
lement et la nécessité d'être payé à temps figu-
rent aujourd'hui parmi les priorités des diri-
geants d'entreprises. Ceux qui ont négligé ces
aspects par le passé en paient aujourd'hui le

prix. Mais une gestion efficace des débiteurs
est un processus complexe, qui prend du
temps et exige des structures et une expertise
adaptées. C'est pourquoi de plus en plus d'en-
treprises font appel à des spécialistes. » 

EN BELGIQUE ET
A L'ETRANGER  
Intrum Justitia compte plus
de 90.000 clients dans le
monde. En Belgique, 120 col-
laborateurs fournissent des
services à plus de 2.000
clients. « Nous sommes actifs
sur le marché du B2B et du
B2C », explique Colpaert. «
Nos clients s’adressent à la
fois à des professionnels et à
des particuliers. Nos clients
B2C sont notamment actifs
dans les télécommunications,
le secteur hospitalier, les
banques et assurances, les
services d'utilité publique et
les services publics. Ils four-
nissent leurs services à des
dizaines de milliers de
consommateurs. Dans le sec-
teur B2B, nos clients vont des
PME à de grandes entreprises
exportatrices. Notre présence
dans 22 pays européens nous
permet également de propo-
ser des services flexibles à
l’étranger. Par rapport aux
clients étrangers, il est d'ail-

leurs essentiel de tenir compte de la langue et
de la culture différentes. C'est pourquoi nos
activités de gestion des crédits sont assurées
par des collaborateurs locaux. »

« Notre support se traduit également par des
conseils pratiques, avec le détachement de
collaborateurs disposant de l'expertise et les
compétences nécessaires pour analyser et
optimiser les processus opérationnels de ges-
tion des crédits », explique Colpaert. « Dans la
large gamme de services que nous proposons,
nous essayons également de mettre sur pied
des solutions intégrées dans les systèmes
existants de nos clients. Alors que nous pro-
posions surtout nos services à partir de notre
infrastructure propre, nos clients nous
demandent de plus en plus de participer à
l'élaboration, la gestion et l'optimisation de
leurs processus. Ils souhaitent de plus en plus
une solution totale. » 

DE LA GESTION DES
RISQUES FINANCIERS À LA
VENTE ET AU MARKETING 
Colpaert constate encore une autre évolution
dans la gestion des crédits. « En 2010, la ges-
tion des crédits joue un rôle stratégique dans
chaque entreprise. Par le passé, on l’utilisait
souvent à des fins curatives : il s’agissait d’as-
surer le règlement des impayés. Aujourd'hui,
les dirigeants d'entreprises sont conscients de
l’impact de la gestion des crédits sur leur liqui-
dité, la fidélité de leurs clients et leur rentabi-
lité à long terme. Elle est désormais considé-
rée comme un support permettant de rester
rentable, voire d’enregistrer une croissance
rentable du chiffre d’affaires. On y fait égale-
ment de plus en plus appel de manière proac-
tive, par exemple lors de la prospection, afin
de canaliser les efforts de marketing et de
ventes vers les clients dont la réputation en
matière de paiement est impeccable. » �

SOLUTION SUR MESURE
Intrum Justitia possède une grande expertise en matière de gestion des cré-

dits. Guy Colpaert, CEO du site belge, discerne plusieurs tendances sur ce

marché. « Par le passé, les dirigeants d'entreprises se demandaient s’ils

devaient sous-traiter ou assurer eux-mêmes la gestion des crédits. Cette

question n'est plus pertinente. Aujourd'hui, il s’agit de rechercher des solu-

tions concrètes, sur mesure. Les entreprises nous demandent de participer à

leur réflexion sur l’optimisation ou l’intégration de leurs processus. Nous

développons ainsi un véritable partenariat avec eux. »
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BANDEAU ?

EN 2010 LE ROLE STRATÉGIQUE EST PLUS IMPORTANT 

Une gestion des crédits permet une 
croissance rentable du chiffre d'affaires 
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‘Les assureurs traditionnels 
sont devenus plus prudents’ 

5

‘

« Ceux qui ont négligé la gestion des crédits par le passé en paient aujourd’hui le prix. » 
C’est ce qu'affirme Guy Colpaert d’Intrum Justitia.

Intrum Justitia est leader sur le marché
européen de la gestion des crédits, de la
gestion des débiteurs et du recouvrement de
créances. Le groupe, coté en Bourse en
Suède, affiche un chiffre d'affaires de 334
millions d'euros. Comptant plus de 3.400
collaborateurs, il est présent dans 22 pays
européens. Intrum Justitia offre un large
éventail de services utilisés aux différents
stades de la gestion des crédits. En Belgique,
le groupe est leader sur son marché. Son
siège belge est établi à Gand, mais Intrum
Justitia possède également des succursales à
Bruxelles et à Bruges. 
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